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Chambre des Représentants. 

SÉANCE nu i t Jun" 1894. - 
Exem11tiou des drolts de fanal. --)lotlifit'.aUon de certalus droits d'entrée, - 

Établissement d'un droit d'accise sui· la margarine (1). 

- 
L - A.l:IENOEMENT PllESENTÉ PAR M. OE RA:\tAIX. 

Nous avons l'honneur de proposer à la Chambre de disjoindre l'article 
premier du projet et de le discuter comme projet de loi spécial. 

l'U. n ·: Ruu1x, 
EoGÈN E Mt:Eus, 
AoG. DELBEKE, 

CHARLES ULLINS, 

V AN DEN BROEC.1'., 

Eo. Bu.RT. 

JI. - A.\fENDE~ŒNT PRÉSENTÉ PAR M. HgNRJCOT. 

Le produit des droits d'enlréc sur le beurre frais et salé, la margarine et 
autres beurres artificiels, les farines antres que celle de l'avoine, la chicorée 
brûlée, préparée ou moulue, sera versé dans la Caisse de prévoyance et de 
secours en faveur des victimes des accidents du travail, instituée par la loi du 
2i juillet i8HO. 

HBNRJCOT. 

(1) Projet de loi, n° 198 (et erratum ). 
Rapport. n° 230. 


